
  E X T R A I T S  d e  l a  R E G L E M E N T I O N  
F E D E R A L E  F . S . G . T .  d e  l a  S A I S O N  

S P O R T I V E  2 0 1 0 - 2 0 1 1  
 

( P r é c i s i o n s  c o m p l é m e n t a i r e s )  
 
� La saison sportive en athlétisme va du 01 septembre au 31 août. Les changements de catégories 

s’effectuent au 1° septembre. 

� Les catégories d'âges retenues pour le championnat fédéral EKIDEN 2011 sont les suivantes : 
 

CADETS né(e)s entre 1995 et 1996 

JUNIORS né(e)s entre 1993 et 1994 

SENIORS 1 & 2 né(e)s entre 1973 et 1992 

VETERANS 1 né(e)s 1972 et avant… 

 
� L’affiliation du club pour la saison en cours doit avoir été enregistrée au siège de son comité. 
� Chaque participant(e) doit être en possession de sa licence omnisports, validée, de la saison en 

cours. Il doit avoir participer à quatre compétitions d'athlétisme du calendrier F.S.G.T. dans les 
douze mois précédant le Championnat Fédéral (y compris en tant qu'officiel). 

� Le club doit être en règle de tous les aspects administratifs et financiers. 
� Le club doit avoir fait la demande de qualification de ses athlètes en respectant les normes et 

modalités décrites ci-après.  
� Le protocole est placé sous la responsabilité de l’organisateur de l’épreuve (ASPTT Yvelines). 

Cela étant, la remise des titres FSGT se feront sous l’égide de la Commission Fédérale 
d'Athlétisme FSGT.  

� Il est obligatoire que chaque ATHLETE soit vêtu de son maillot de club. Il est demandé aux 
dirigeants d'informer leurs athlètes de ces dispositions. De la même façon, les maillots du club 
devront être visibles lors de la remise des récompenses. 

� Attention ! 2 bulletins doivent être remplis : le bulletin d’inscription avec la composition de 
l’équipe à adresser au plus tard pour le 29 Septembre 2011 à ASPTT Yvelines + règlement 
de 60€ par équipe + caution de 30€ pour les puces  (voir fichier joint)  

� Le bulletin à servir pour la FSGT (avec les références des athlètes participants à l’Ekiden) (voir 
tableau ci-après) pour la validation des inscriptions par la Commission départementale + 
fédérale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Liste (non exhaustive) des hôtels à proximité du site de compétition 
 
Le site se situant à proximité de la ville nouvelle de Saint-Quentin en Yvelines, pas de difficultés 
pour trouver de l’hébergement. 
 
A  noter également qu’au niveau de la Base de loisirs, il y a un restaurant « Les Alizés » 01-30-58-
40-95 pour le repas du dimanche midi. 
 
 
Formule 1 Rue Gaston 

Monmousseau 
78190 Trappes 08-99-23-47-26 

http://www.formule1.com 
Prix ? 

Etap Hôtel RN10 Route de 
Chartres 

78190 Trappes 08-92-68-22-66 Prix ? 

Hôtel 1ere 
Classe 

63 Bis Avenue 
Georges Politzer 

78190 Trappes 08-92-70-70-96 
http://www.premiereclasse.fr 

Prix ? 

… …    
 
 



F.S.G.T. - COMMISSION FEDERALE D’ATHLETISME 
 

14 rue Scandicci – Secteur des C.S.F. - 93508 PANTIN Cedex 
Tél : 01 49 42 23 26 – Fax : 01 49 42 23 60 – Email : secteur-csf@fsgt.org 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

ATTENTION : IMPERATIVEMENT 6 Athlètes (3H+3F) pour être classé dans le championnat 
fédéral FSGT. (Pour rappel : un titre fédéral en jeu pour les équipes composés d’athlètes de cadet à 
seniors 2 inclus et un autre pour les équipes composés d’athlètes vétérans exclusivement) 
Tout autre composition ou équipe incomplète entraînera le classement de l’équipe hors championnat 

 
 

 
 

CLUB NOM PRENOM NUMERO 
LICENCE 

CATEGORIE ANNEE 
NAISSANCE 

      

      

VOIR BULLETIN D’INSCRIPTION  
   

      

      

      

 

NOMS  des officiels

 __________________________________________________________________________ 
 

 

ENGAGEMENTS VALIDES PAR LA Commission Départementale ______________________________ 
 
 
 

Signature et Tampon : 
 

 
 

Les demandes de qualifications seront vérifiées par la Commission sportive fédérale. 
 
 
 
 

CHAMPIONNATS DE FRANCE F.S.G.T. EKIDEN  
2 OCTOBRE 2011 

BASE DE LOISIRS ST QUENTIN EN YVELINES  

 


